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Texte de la question

M. Éric Michoux alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur la présence du loup en Saône-et-Loire et sur la multiplication des
attaques sur les élevages. En effet, agriculteurs et chasseurs partagent une même inquiétude face à la
prédation du loup sur les troupeaux et sur le gibier. En moins d'un mois, quatre attaques sur ovins ont été
recensées par la préfecture de Saône-et-Loire, pour lesquelles la responsabilité du loup n'est pas écartée. Pour
les éleveurs, au-delà de la perte économique directe, c'est une source d'anxiété et de crainte sur la pérennité de
leur travail. Les arrêtés interministériels du 23 février 2026 et le décret du 24 février 2026 ne sont pas suffisants.
Aussi, il souhaite savoir ce que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour améliorer l'indemnisation des
agriculteurs, assurer une meilleure protection des troupeaux et rassurer les professionnels quant à la
multiplication des attaques de loups.
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